
REPUBIIQUE DU TCHAD unité-Trqvoil-prosrès

PRESIDENCE DE tA REPUBI.IQUE

DECRETN'  û23 /PR/2021
PoÊant nomination à des postes de

nesponsabilité à la pÉsidence
de la République

LE PRESIDENT DU CONSEIL MILITAIRE DE
TRANSITION,

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE TETAT,

PRESXDENT DU CONSEIL DES MINTSTRES,

Vu la Charte de Transition.;
le Décret No456/PR/202L du 21 septembre
202L, portant Organisation et
Fonctionnement des Seruices de la
Présidence de la République;
Vu le Décret No 2015/pR/2019 du 29
Novembre 20lg fixant les rémunérations
mensuelles des Membres du Cabinet de la
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Vu les nécessités de service ;

DECRETE

Afticle ler : Les personnalités dont les
noms suivent sont nommées à des postes
de responsabilités ci-après à la présidence
de la République :

Documentation et du Courrièi:
Directrice : Madame N'KOUKA
HADJA ADAMA;

- Directrice Adjointe : Mme HOURA
MOUTA ALIFA
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